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PBOJBT D'ANNEXE CONCERNANT LES MESUUS DE CONTROLE, DE LIMlTATlON 
ET DE REDUCTION. DE L'UTILISA~ION ET DES EMISSIONS DE 
CHLOROF'LUOROCARBONES (CFC) PLEINEMENT HALOGENES POt.l 

LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE PRESENTE PAR LA 
FINLANDE, LA NOR7EbE ET LA SUEDE 

Resume des observations des gouvemements 

1. En reponse a la lettre en date du 1~ juillet 1983 du Directeur· ~xecutif. 
du PNUE dans laquelle il priait les 3ouvemements d 1adreaser leurs obser­
vations au sujet de l'ann~xe proposee, lee reponses ci-apr~a, donc ·te 
texte est reproduit e~ substance, ont ete re~ues 

AUSTRALIE 

/Original: an.glais7 - •. ... 

/JO aout 19837 

Nous n'avons auc1me observation particuliere l formuler l ce sta<le. au 
sujet du projet d'annexe concernant les mesurea de reglementation et de 
controk des :Fe qui a ete propose par la Finlande, la Norvege-~t la Suede 
dans le cadre des travaux porta..'lt t.ur l 'elaboration d'une convention pour 
la rrotection de la couche d'ozone. · A cet ~gard, nous ~erions observer 
que la delegation australienne a <..ru comprendre, d'apres les_ travaux du 
Groupe de travail special a sa session d'avril 1983, que ce demi.ex etait 
d'avis que les questions·correspondantes seraient traitees de f~on plus 
approp~i~ dans un protocole que clans une annexe. • 

Na.83-2471 , ... 
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BELGIQUE 

[Original fran~ai~7 

/8 septerobre 1983! 

Le projet de t~xte concernant l' articile premier va trap loin en 
prop~sant de cesser l'utilisation du CFC 11 et du CFC 12 pour les usages 
non essentiels. Nous craignons que la definition des usages essentiels 
ne soit differente d'un pays a l'autre ., ce qui peut provoquer des distorsions 
dans les relations conmierciales qu'entr~tiennent les pays. En outre, nous 
sonunes a'avis que, au stade actuel des connaissances scientifiques, une 
limitation de I 'utilisation est conforme aux dispositions en vigueur dans 
les pays membres <le la Commission des cc;,rnmunautes europeennes. Compte 
tenu des resultats des travaux entr~pris dans ce domaine par la Cormnission, 
nous approuvons le contenu de 1' artic-Ie. 2 du pro jet d' annexe. Nous proposons 
de libeller la lettre d) de•·.l'article 3- connne · suit : ''L'information 
concernant la date prevue d'une limitation generale d'utilisation". 

[Original anglais/ 

[T6 septembre 1983/ 

Projet d'.?_rticle premier : Le Canada n'est pas en mesure d 1approuver 
le projet d'annexe t:el qu1il est a present libelle a moins que quelques 
utilisations mineures des CFC, en tant qu'agents dispersants pour l'huile 
de cuisson, par exemple, ne soient classees comme "essentielles11

• La 
reglementation canadienne, qui interdit ltutilisation des CFC dans certains 
aerosols, a pennis d' en reduire considerablement 1·' utilisation avec un 
minimum d'inconvenients et de charges administratives. On pourrait libeller 
une annexe ou Wl protocole de maniere a permettre aux pays d'~laborer leur 
reglementation de fa~on · souple. Ainsi, les pays pourraient etre autorises 
a choisir entre interdire les usages non essentiels et interdire tousles 
usages qui ne sont pas essentiels. Une telle disposition rejoindrait ies 
obj~ctifs generaux de l'arine~e proposee par les pays nordiques et serait 
conforme a la reglementati<;m adoptee par d' autres pays• dont le Canada. 

Projet d' artic.fa 2 ~ De maniere generale, le Canada est dr avis qu'il 
est premature de controiei: les ui:;ilisa.tions des CFC autres que dans les 
boi'tes a a·erosol ma.is estime qu'une telle mesure pourrait faire l 1objet 
d'une annexe ou d'un protocole qui serait elabore ulterieurement. Le 
Canada n'est pas en mesure de signer une annexe ou un protocole comprenant 
un tel article car ceci necessiterait l'introduction, dans sa reglementation 
interieure, de modifications importantes qui, de l'avis du Canada, ne se 
justifient pas a l'heure actuelle. 

I . . . 
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Projet d' article 3 : H ne serait pas facile pour le Canada et pour 
d' a..itres pays de reveler les chiffres se rapportant a la production ou · 
aux ~tilisations des CFC du fait du caract~re co~fidentiel, sur le plan 
industriel. de telles d?tUt~es, le~quelles sont protegees par la legislation 
du pays. Neanmoins, de tels ren$eignements peuvent ftre communiques a 
une tierce partie independante en vue de leur rassemblement global d'une 
maniere propre a preserver leur caractere confidentiel. 

DANEMARK 

/Original : anglai_s7 

L14 septelllhre 19837 

Le Gouvernement danois estime que la proposition est tres ~ien venue, 
car elle maintieut.u:1 equiliore judicieux entre les mesures de· precaution 
et ne fiXP. de ~imites qoo sur les utilisation8 non essenlielles des 
aerosols et les emissions inutiles dans d'autres secteurs. Le Danamark 
serait done favorable au projet d'annexe. 

lTALIE 

/Original : •. ans.lai!_7 

' /18 aotit l981T 

J'aimernis attirer '10tre attention sur le fait que, lors de la session 
d'avril 1983 du Groupe de travail» plusieurs delegations. dont la delegatior 
italieone, ont souligne la necas~ite d 9 adopt~r toute reglementatio~­
coucernant 1 'usage des cblorofluorocarbones exclwliveme.nt par des voies 
juridiques qui se.cont determineea. en demiere analyse, ap_res signature de 
la convention. 

JAPON 

/Original: anglai!,_7 

L 12 aont 19s17 

Le Gouvernement 1aponaia est d' ~vis que les modific~tioo.s de la . 
conche d'ozone, l 'idec.tification des substances provoc;,uant ces 1110difications 
et les m.ecanismes de deetructioi.. de cette couche ne sont pas encore ctabl.i& 
,cientifiquement a l'heure actuelle. Par consequent, il n'est pas opportun 
d•impocer nu:·: nadone de., obligations juridiques en vertu de· cette annexe. 
qui ferait partie integrante de _la conv~ntion. 

MADAGASCAR 
LOriginal : ·fran<;ai~ 

/25 aout 19837 

Lee autcrit€s 111&1.gach~s conceruees .n'ont pas d'objection l formuler 
en ce 4ui conceme le projet propcse par la Finlande, la Norvege et la 
Suede. 

I . .. 
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N0UVELLE-ZELANDE 

LOriginal anglais/ 

{1 a aout 1981_7 

Le projet d'article premier est, dans son ensemble, conforme a la 
politique du Gouvemement neo-zelandais, bien qu'il puisse etre difficile 
de fLxer une date-cible du fait des contraintes excessives qu'une telle 
mesure pourrait imposer a quelques faibles utilisateurs des CFC. L'interet 
de l'article 2 est discutable car, a notre connaissance, aucune technique 
praticable, qu' elle existe deja ou que· 1 'on envisage de la mettre au point, 
ne pourrait etre utilisee pour limiter les emissions dans les secteurs 
des plastiques cellulaires ou de la refrigeration (a la fin de leur vie 
utile). L'aiticle 3 est considere applicable. • 

PAYS-BAS 

LOriginal anglai~T 

[22 aout 1981_7 

Nous proposons d' apporter les modifications ci-apres : a la deuxieme 
ligne du projet d'article premier, remplacer "mettre fin a" par 11reduire 
progressivement", et, a la quatrieme ligne, remplacer "une date a laquelle 0 

par "un calendrier selon lequel II et "cesser11 par "reduire ainsi '.' • A la 
premiere ligne du projet d'article 2, remplacer "se mettront d 1 accord sur11 

par ''appliqueront"; a -la deuxieme ligne, supprimer ", _delimitation et 
de reduction" apres 11controle"; a la troisieme ligne; :r;emplacer "et elle,~ 
les appliqueront" par"- ·inesures telles 'que l 1 adoption d 1 un co.de ·conduite -·• 
et remplacer "et" par "et/ou". 'A la lettre d) du projet d'article 3, 
remplacer "la date prevue" par ttle calendrier prevu"; enfin, ce projet 
d'article devrait refleter l'obligation qui est faite aux parties contrac­
tantes dans d'autres annexes, telle que 1 1 annexe 2, d'echanger des 
renseignements. 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D' IRLANDE DU NORD 

LDrigin::-,1 : anglai_il 

/15 aout I 98'fi 

Lars des negoci«tions qui ont eu Lieu au sein du Groupe de travail 
special, le Gouvernement du Royaume-uni a, d'une fa~on·generale, emis des 
reserves au sujet de l'adjonction de tout annexe ou protocole eventuel 
car il estimait que de tels instruments etaient prematures tant qu'une 
convention cadre n'aurait pas ete elaboree. 

2. Le Gouvernement _du Royawne-Uni estime que la proposition des 
pays nordiques est inutile et peu judicieuse. Ce point de vue est renforce 
par la reduction :iu'ont accusee, une fois de plus, les estimations du Comi . t.! 

de coordination pour la couche d'ozone. 

I .. . 
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3. Sans prejudice des deux premiers points9 il serait inopportun 
d'adjoindre une annexe a la·convention· meme s'il etait possible de 
parvenir a un accord sur la reglementation ou le con.tr8le de l'utiliaation 
des CPC. De telles questions necessiteraient 11~1.aboratioo. d'un protocole. 

4. Les dispositions de tout protocole qui pourrait etre adopte.ne 
devraient pas aller au-dela de la position de la ColJlllun.aute europeenne, 
qui a convenu de riduire temporairement la production de CFC sou& -reserve 
d'U?· reexamen de la question. La Communaute a confirme dernierement qu'il 
n'ftait pas neceaaaire a l'heure actuelle. de prendre des mesures 
supplementairea. 

5. • Par ailleurs. le Gouvernement du Royaume-Uni estime que certains 
points de procedure ou de detail sont mal venus ou absurdes. 

6. Compte .tenu de ce qui precede, le Gouvernement du Boyaume-Oni 
espere que les auteurs seront persuades de retirer le projet d'annexe. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni esti~ que la prochaine reunion de· d€libe­
ration, qui se tiendra en octobre, devrait se concentrer sur l'elaboration 
de la convention ·cadre de base ~t ne pas se laisser distraire par l'examen 
de ce qutil estime etre des annexes OU des protocoles prematures. 

SUISSE 

/Original: fran~ais/ 

L15 septembre 19817 

La Suisse, · deja lors de la deuxieme partie de .la <le.uxieme. session 
du Groupe de travail special' charge de l'elaboration d'une tonventio~ 
cadre mondiale pour la protection de la couche d'ozone. avait soutenu 
que les travaax sur une annexe ou un protocole sur les CFC devaient etre 
entrepris parallelement A 1 t etude du texte de la conven.tion. No.us estimo-H' 
en effet qu'outre des dispositions generales, la con~ution doit contenir 
wie reglementation specifique aur les CFC. Ce point de. vue avait d' ai:1.le1 

•• :::>· 
ete largement a.pprouve par le Groupe de travail. 

Le projet pre.aente i)ar la Finlanc.ie, b. Norv~i~ et la Suede constitu,~ 
une bonne base de discussion. i.es prindpaux flements que nous estimon;ss 
necessaire d' inclure dans une telle at..n.12xe ou dan.s un prot\.lco!e sont 
contenus d2ns le·projet. Nos remarque~ portent essentiellement sur la 
formulation des articles premier et 2. 

Article preilli!£ 

L'article nou6 parai't ~tre form.ule de manilre trop rigide. Pour notrc 
part, nous n • envisageons de. re.courir aux CFC pleinement halogenes dans les 
bottes a aerosol que dan~ le cas ou il n'existe pas d'autre possibilite. 
Il appartient a chacune des Parties contractantes de decider dans quel 
domaine l 'emploi de CFC pleinenenc halogen~s ,se justifie. Par ailleura, 

/ ... 
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la mention d'une date fixe pour la mise en oeuvre des programn.es nationaux 
nous paraissant difficilement realisable, nous prefererions une formulation 
qui laisse a chaque Partie contractante une. certaine marge de manoeuvre. 
Nous proposons des lors le texte suivant: 

"Chaque Pa:ctie contractante prendra toutes les mesures appropn.ees 
et etablira un programme en vue de limiter l'utilisation des · CFC 
1]leinement halogenes dans les boi:tes a aerosol aux seuls usages oil, 
a defaut d'autres solutions, le recours aux CFC est justifie. Elle 
informera le secretariat des usages ou le recours aux CFC lui parait 
justifiable. 

Dans les deux ans qui suivent la ratification, chaque Partie 
contractante communiquera au secretariat les delais pour la realisation 
de son programme. " 

Article 2 

Les Parties contractantes doivent pouvoir souverainement se prononcer 
sur les mesures qu•elles entendent prendre et sur leur programme tie 
reduction de 1 'utilisation des CFC pleinement halogeues dans les boites 
a aerosol. La convention doit determiner le cadre dans lequel les Parties 
contractantes doivent coopere r pour atteindre les objectifs qu'elles se 
sont fixes. 11 parait important que les pays les moin.s developpes sur 
le plan technique soient soutenus dans leurs efforts. Le texte suivant 
nous- parait mieux refleter ces idees 

"Les Parties contrac.tantes coopereront et ·prendront toutes les 
mesures qu'elles considerent appropriees en vue de limiter, de 
reduire et d•eviter les em~ssions de CFC pleinement halogenes. El.lee 
s'engagent a promouvoir en particulier l 1 application des meilleures 
technologies disponibles pour limiter, reduire· et eviter les emiss_i cns 
de CFC dans les secteurs des plastiques_ cellulaires, de la refrige­
ration, des solvants et autres produits. 

Les Parties· contractantes coopereront en vue de facili ter aux 
pays en developpement la mise en oeuvre de ces actions." 

Article 3 

Le lettre d) devient su2erf lue compte tenu tle notre proposition 
concernant l'article:: premier. 

Ence qui concerne l a nature de cette reglementation specifique 
aux CFC, nous aimeri ons rappeler qu' a nos ye.ux el.le doit faire 1 •objet 
d'un protocole addit i onnel a la convention qui licrait toutes les Parties 
a la convention et qui se di s tinguerait de s annexes a la Convention dent 
le caractere doit rester plus technique. 

I .. . 
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LOriginal : anglaiif 

/18 aout 19837 . - . ·-

Le bureau du National Environment Board (Conseil national. de l'envi~ 
ronnement) a fait savoir au PNUE qu1il a approuve le projet d'annexe mais 
qu'il a demande au Mi.nistere des travaux publics et au Ministere de_ 
l'induatrie. en leur qualite d'organes responsable, de la miaa en oeUVN• 
de foraruler des observations supplementaires. Le bureau du National 
Environment Board a en outre informe le PNUE que.t par la Nocificat:ion 
du No. 26 (B.E. 2524) du Mi.nistere de la sante publique, qui a pris 
effet le 5 octobre 1981, les chlorofluorocarbones (CFC) tels qu'ila 
sont utilises dans les aerosols, ont ete inscrits sur la liate des 
substances toxiques dont 11 iniportation, la fabrication et la vente 
sont interdites en Thailande. 

2. En outre, le PNUE a re~u le telex ci-aprls, dans lequel la ColJlllission 
economi.que des Nations Unies pour 1•.Amerique latine (CEP.AL) formulait ses 
observations: 

Le deuxieme paragraphe du projet d'article 2 n'est pas suffismmoent 
explicite sur lea types de coopiration envisages ni sur les obligations 
qui incombent aux Parties contractantes_qui ~ttront au point et appli­
queront les nouvelles techniques necessaires. Proposerions done que ce 
paragraphe mentionne explicitement le principe 20 de la Declaration de 
la Confirence des Nations Unies sur 1•environnement et, en particulie.r, 
sa demiere phrase ainsi con~ue: "On devra mettte les techniques interesaant 
l'environnemeot a la disposition des pays en voie de d~veloppe_ment. a des 
conditions qui en encouragent une large diffusion sans conatituer pour 
eux une charge economi.que0

• A cet egard, et pour faciliter la·diffusion 
et 11 application de tell es techniques• on pourrai t envi sager de met.tre sur 
pied un quelconque mecanisme international. 

--·--
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